
  

 

 

DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DES TERRAINS ET DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

Réunion du samedi 09 avril 2022 

Présidence : M. Janick Barbusse 
Présents : MM. Michel Blanc – Norbert Bouzereau – Stephane Cerutti – Ancil Chapin – Bernard Gaze – 
Franck Hermitte 
 
Le procès-verbal de la réunion du samedi 12 février 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 

COURRIERS 

MAIRIE DE FABREGUES 

 
Monsieur le Directeur Général des Services. 

 

Je confirme votre demande de report de visite Eclairage pour votre terrain Claramunt prévue le 23/03/2022 

en raison de la réfection de l'éclairage et de sa réhabilitation lors du mois d'avril prochain. 

 

Nous attendrons donc votre demande de classement dès l'installation modifiée. 

J'en informe la Ligue Occitanie pour accepter ce délai supplémentaire d’échéance. 

Le 23 mars 2022.  

En réponse, Le Président CRTIS à votre mail,  

L’éclairage de ce terrain était classé E7 jusqu’au 14 mars 2020. 

Un terrain classé E7 ne peut être utilisé en nocturne que pour des compétitions district D4 ou D5 suivant les 

districts. (Contrairement aux tests pour les terrains synthétiques demandés cette installation T conservera 

l’échéance 2027). 

 

MAIRIE DE TEYRAN 

À la suite d’une observation d’un délégué, la collectivité a répondu à notre lettre de manque de sécurité 

(grillage). Travaux entrepris sous peu. (Echéance décennale le 22/08/22). 

 

LFO  

- Montpellier Mosson n°5 : nécessité de documents et de plans pour instruire le dossier du fait du 

changement de niveau E7 vers E6 (retour au classement initial). 

- Fabrègues Carles : pour l’instant sans vestiaires donc E7 en instance de dérogation. 

 

MAIRIE DE AGDE 

Suite au dernier contrôle, demande de rapport pour envisager les perspectives d’amélioration de l’éclairage 

Sanguin 2 (envoyé) 

  



COMMISSION DES TERRAINS A MAIRIE DE ST GELY 

Anomalie constatée sur une rencontre au stade Valène concernant un grillage ouvert. 

 

FONCTIONNEMENT 

REUNION A CASTELMAUROU 

 

A la suite d’une réunion à Castelmaurou le 9 mars 2022 avec les présidents de Commission des Terrains et 

d’Installations Sportives des départements, voici des informations résumées : 

STADIUM (nouvelle application) 

• La refonte du module informatique « Gestion des Installations » de Foot2000 a été entamée mi-2020 et 

entrera dans quelques semaines dans une étape décisive. 

 

• Le Lot 1 de la nouvelle application baptisée « STADIUM », sera mise en production en mai 2022 (2ème 

quinzaine) pour toutes les Ligues Régionales et les Districts. Elle sera accessible via le Portail Bleu, avec 

une charte graphique dédiée qui comportera les nouveautés suivantes : 

 
o La recherche détaillée d’une installation. 

o Les caractéristiques complètes d’une installation et/ou d’un éclairage. 

 

• Une formation inter-régionale sera organisée par la FFF. 

• Le chantier du Lot 2 sera lancé sur la saison 2022-2023 avec une fonctionnalité très attendue qui est la 

demande de classement dématérialisée directement auprès des propriétaires des installations. 

 

FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSIONS DES TERRAINS DE L’HERAULT 

La difficulté d’organisation des contrôles pour l’Hérault a été exprimée. La défection des contrôleurs chez nous 

est partagée dans les autres Commissions départementales des terrains dans la Ligue Occitanie. De plus la prise 

en charge par la Ligue du contrôle des terrains est lourde. 

Nous réalisons les contrôles Eclairage pris en charge par le District et les clubs concernés, comme souhaité par 

la Ligue Occitanie. Janick Barbusse a demandé la participation financière de la Ligue pour la mise au niveau du 

matériel informatique qui sera nécessaire aux nouvelles dématérialisations des documents. 

 

NB : l’ensemble des contrôleurs demande pourquoi aucun remboursement de déplacements effectués avant le 

mois de janvier 2022 (date de la décision de la LFO concernant les modalités de remboursement) déclarés au 

District 34, n’ont été effectués. Janick s’informera auprès de la comptabilité et transfèrera la demande. 

 

CONTRÔLES « ECLAIRAGE » FAITS DEPUIS FIN JANVIER 

 
En attente de rapports : Agde Sanguin 2, St Pargoire Municipal, Montagnac Frutoso. 
 
 
 
 
 



Villes Stades Dates 

Magalas Darboury envoyé à la Ligue 09-03-2022 

Montpellier Mosson 5 envoyé à la Ligue 03-03-2022 

Castelnau le lez Fournier 2 envoyé à la Ligue 11-03-2022 

Vendargues Dides 1 envoyé à la Ligue 11-03-2022 

Montpellier Grammont 9 envoyé à la Ligue 21-03-2022 

Montpellier Grammont 11 envoyé à la Ligue 21-03-2022 

Fabrègues Claramunt éclairage et terrain 23-03-2022 

Cournonterral Frêche envoyé à la Ligue 23-03-2022 

Montpellier Véga envoyé à la Ligue 23-03-2022 

Cers Municipal envoyé à la Ligue 30-03-2022 

Agde Sanguin 2 30-03-2022 

Saint Pargoire Complexe sportif 06-04-2022 

Montagnac Frutoso 06-04-2022 

 
Prochaine réunion le 14 mai 2022. 
 

 
Le Président, 

Janick Barbusse 

 

Le Secrétaire, 

Norbert Bouzereau 


